
ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte ameli et se rend sur la page d’accueil

L’assuré sélectionne la 
rubrique Mes informations

Prise en charge d ’une affection de longue durée



ETAPE (1) : L’assuré sélectionne la rubrique « La prise en charge de mon affection de longue durée ALD »

Prise en charge d’une affection de longue durée

Dans cette rubrique, 4 thèmes lui sont 
proposés : 
1. Ma demande de prise en charge ALD
2. La prise en charge de mes soins
3. L’ordonnance bizone 
4. Mes frais de transport personnel et en 
commun

Pour en savoir plus sur la 
prise en charge de son 
affection de longue durée,
l’assuré clique sur l’icône



Thème N°1 : La demande de prise en charge de l’affection de longue durée

Prise en charge d’une affection de longue durée

L’assuré peut avoir le détail de 
sa demande de prise en charge 
en affection de longue durée en 
cliquant sur « En savoir plus »



Thème N°1 bis : La demande de prise en charge de l’affection de longue durée

Prise en charge d’une affection de longue durée

L’assuré voit également où se 
trouve la date de fin de prise 
en charge de son affection de 
longue durée sur son 
protocole de soins 

L’assuré trouve des 
informations concernant le 
protocole de soins remis 
par son médecin 



Prise en charge d’une affection de longue durée

Thème N°2 : La prise en charge des soins en affection de longue durée

En cliquant sur « En savoir plus », l’assuré accède à 
un tableau qui récapitule les tarifs et les 
remboursements de soins selon le type de médecins
(généralistes ou spécialistes conventionnés secteur 1 
ou 2*)

* Un médecin conventionné secteur 1, médecin généraliste comme 
spécialiste, applique les tarifs de convention fixés par la sécurité sociale et ne pratique 
pas de dépassements d’honoraires.

* Un médecin conventionné secteur 2 fixe librement ses tarifs, et peut donc pratiquer 
les dépassements d’honoraires. Les dépassements d’honoraires peuvent varier de quelques 
euros à plusieurs centaines d’euros.



Prise en charge d’une affection de longue durée

Thème N°3 : L’ordonnance bizone

En cliquant sur « En savoir plus », 
l’assuré peut avoir des explications sur ce 
qui doit être indiqué par le médecin dans 
les zones 1 et 2 de l’ordonnance



Prise en charge d’une affection de longue durée

Thème N°4 : Les prises en charge des frais de transport personnel et en 
commun lors d’une affection de longue durée

En cliquant sur « En savoir plus », l’assuré prend 
connaissance des démarches et des conditions pour 
bénéficier de la prise en charge de ses frais de 
transport personnel et en commun en lien avec une 
affection de longue durée 


